
 

Les agents 
dont le profil aura été retenu obtiendront 
l’emploi. C’est le seul cas où le critère de 
l’ancienneté n’est pas forcément pris en compte 
pour la finalisation des opérations d’affectation. 

Attention,  
les affectations sur ce type d’emploi sont 
conditionnées à une période d’essai  
de 6 mois. 

 

Si l’un ou les deux avis sont 
défavorables, la demande de l’agent 

est écartée et donc non examinée. 


